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1 : Le Cadre de l'accueil 
  
Le Centre de Loisirs est réservé à des enfants présentant des troubles du comportement et qui de ce fait ont des 
difficultés à intégrer des CLSH « classiques ». 
Il se réalise à la demande et sous l’autorité de l’AAPEI Epanou : 
 AAPEi 
 8 rue Louis Breguet 
 74600 SEYNOD 
  
Le centre de loisirs a un agrément Jeunesse et sport numéro : 0740522CL000108 
  
Le centre de loisirs est ouvert du Lundi 17 Aout au vendredi 21 Aout 2009. 
  
Le transport des enfants matin et soir est assuré par les animateurs en fonction de la demande des parents.  
Nous utilisons les minibus de l’établissement. 
  
Le centre des Epanou met à notre disposition les locaux de l’IMP :  

• salle de jeux 
• salle de restauration 
• salle de sieste 
• sanitaires 
• espaces extérieurs avec équipements adaptés : Terrain de foot, toboggans… 

  
Les repas sont assurés par la cuisine centrale de l’AAPEI et livrés sur place en liaison chaude. 
  
  

 

  
   

2 : Fonctionnement général du centre  
  
LA DIRECTION : 
  
Le centre est sous la responsabilité de l’AAPEI. 



La fonction de direction est assurée par Madame Florence Jacquemoud, présente pendant toutes les heures 
d’ouverture du centre de loisirs. 
Florence exerce la fonction de monitrice éducatrice depuis 30 ans. 
Titulaire du BAFA, directrice centre de loisirs (BAFD en cours) et formatrice BAFA. 
Elle exerce aussi en tant qu’animatrice d’ateliers « art plastique » avec un public de personnes handicapées. 
  
LES ENFANTS ACCUEILLIS : 
  
Le centre accueille tous les jours 11 enfants de 6 ans à 17 ans. 
Le groupe se compose de 4 filles et 7 garçons. 
Ils viennent tous de la région d’Annecy et sont inscrits à l’année au centre de l’ EPANOU. 
  
L’EQUIPE D’ANIMATION : 
  
Quatre animateurs travaillent au centre de loisirs avec des horaires variés. 
Ces horaires permettent la présence permanente auprès des enfants de la directrice et de 3 animateurs au 
minimum. 
Deux animatrices ont le BAFA complet une est en cours de validation. 
 Ils ont aussi plusieurs expériences de travail auprès d’enfants ou d’adultes handicapés. Deux animatrices ont 
déjà travaillé dans une des structures de l’ EPANOU. 
  
LES RELATIONS ENTRE LES PARENTS ET LES ANIMATEURS : 
  
Il est très important de travailler en étroite collaboration avec les parents d’enfants porteurs de handicap. Tous 
les enfants accueillis n’ont pas la parole ou peu, d’où la nécessité de communiquer avec les personnes qui les 
connaissent le mieux : leurs parents. 
Afin de bien préparer les activités du centre, d’adapter les animations aux enfants, un questionnaire a été rempli 
par les parents. 
La directrice reste disponible pour les parents qui souhaitent lui transmettre un complément d’information ou des 
questions. 
Quotidiennement, les animateurs rencontreront les parents au moment du transport, ou au centre de loisirs. 
Un temps de rencontre entre les éducateurs de l’IME et les animateurs du CLSH a été organisé avant l’ouverture 
du centre. Plus nous connaissons les enfants, mieux nous pourrons adapter les loisirs. Des fiches de 
renseignements ont été remplies par les éducateurs ayant habituellement les enfants en charge. 
  
L’ORGANISATION DES TEMPS DE VIE :  
  
Matin : transport assuré par 2 animateurs de 8h à 9h 
Directrice à l’accueil pour enfants amenés par les parents. 
9h00 début des activités  
Chaque jour, les enfants peuvent choisir entre au moins 3 activités différentes proposées par les animateurs 
(manuelles, sportives ou culturelles…). 
L’enfant peut aussi regarder les autres dans leur activité ou se reposer ; le désir de l’enfant est toujours privilégié. 
Une petite collation est donnée dans la matinée aux enfants qui en ont besoin. 
Repas : temps d’échange, de parole, dans le calme. 
On prend le temps qu’il faut. C’est les vacances, on en profite pour savourer chaque instant. 
Temps calme, au besoin de chaque enfant : Sieste pour certains, activités ludiques, lecture d’histoire… pour les 
autres. 
Après midi 
Grand jeu collectif ou individuel au choix. 
16h à 17h rangement, point sur la journée avec les enfants, souhait pour le lendemain. 
Soir : transport assuré par 2 animateurs de 17h à 18h environ. 
Directrice à l’accueil pour enfants récupérés par les parents. 
  

3 : Les règles de la vie en collectivité 
  
Afin de vivre en harmonie ce temps de vacances pour les enfants, il est important d’établir des règles de vie. 
Pour l’équipe d’animation : 
- « pauses cigarette » (hors de la vue des enfants) ou autre, toujours avec l’accord de la directrice sans gêner le 



fonctionnement et en nombre limité. 
- Les horaires d’arrivée et de départ sont respectés scrupuleusement. Pas de retard possible, les enfants et les 
parents vous attendent. Un planning vous est remis à la réunion de préparation, aucun changement n’est possible. 
- Participer activement au bon déroulement du centre. 
- Avoir un langage et une tenue correcte. L’adulte est un exemple pour l’enfant. 
- Respecter les enfants, assurer l’intégrité physique et morale de tous les participants. 
- Pas de portable pendant les horaires d’ouvertures du centre (sauf cas d’urgence) 
- Lorsqu’un enfant se blesse ou a un problème de santé, l’animateur en informe impérativement la direction sans 
délais. L’animateur doit toujours rassurer et être à l’écoute de l’enfant. 
- Un enfant ne reste jamais seul dans une salle comme à l’extérieur. 
  
Dès le premier jour, nous expliqueront bien aux enfants de manière adaptée les règles de vie pendant ce temps de 
vacances, ce que l’on ne peut pas faire et aussi et surtout tout ce que l’on va faire. 
  
  

 4 : Conclusion  
  
L’essentiel est que chaque enfant profite pleinement, qu’il ait plaisir à venir au centre.  
  
Afin qu’il puisse s’épanouir en tant qu’individu au sein d’un groupe, l’équipe d’animateur veillera à respecter le 
rythme de chacun et son désir de participer ou pas aux activités proposées : L’enfant est au cœur du projet. 
  
Le plaisir des enfants qui naît à partir des activités qui lui sont proposées est le résultat d’une longue préparation.  
  
L’organisateur, le directeur et l’animateur s’investissent chacun à leur niveau . 
Ces trois parties s’articulent en harmonie dans le but d’offrir aux enfants un temps de loisirs et vacances ou 
chacun pourra y trouver son bonheur. 
 
 


